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Travaux :
église Saint-Martin
et foyer restaurant

Nouveau directeur
à l’école municipale
de musique

Ville active et sportive
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Événement

 

Comme chaque année ; à pareille époque, samedi 31 
mars, le parc s’animera, envahi par des dizaines de 
bambins motivés afin de rechercher les « œufs » ca-
chés, ici où là, par les mains complices des conseil-
lers municipaux enfants… 

..................................................................................................................

Hauts-de-France propres 
Un week-end (les 17 & 18 mars) pour nettoyer les bords des cours d’eau et des 
routes. Un beau défi auquel chaque habitant des Hauts-de-France peut participer. 
L’opération, organisée par les fédérations de chasse et de pêche de chacun des cinq 
départements et accompagnée par la Région. 

C A Nieppe, le nettoyage aura lieu samedi 17 mars prochain.  

Rendez-vous à 10 h, parking salle Line Renaud, point de départ de différents circuits 
à destination d’espaces à nettoyer…

D’ores et déjà, le conseil des sages et le conseil des enfants s’associent à cette 
action en attendant que les écoles et collèges sollicités, rejoignent le mouvement à 
leur tour. 

Parcours du cœur 2018
Les scolaires au parc

Vendredi 23 mars, les scolaires emprunteront les sentiers du parc 
du Château sur différentes distances. Les élèves seront accompa-
gnés par des parents et leurs professeurs, mais aussi par les béné-
voles de l’association Nieppe je marche. 

Comme l’an dernier, un parcours de débrouillardise sera proposé au 
parc. 

Une fois, leur périple terminé un diplôme et une collation seront of-
ferts à chaque participant sur place. 

Parcours du cœur pour tous !
Dimanche 25 mars, les participants auront le choix entre des cir-
cuits pédestres de 6, 9 et 12 km, de même qu’un circuit VTT sera 
proposé.

Les participants sont attendus à la salle Line Renaud dès 8 h 30 
pour les inscriptions. 

Le départ sera donné à 9 h. Suivant le circuit choisi, chacun sillon-
nera la ville de part en part, et re (découvrira) la campagne. 

Enfin au retour à la salle Line Renaud (avant 12 h) une collation 
sera offerte et un diplôme sera remis à chacun… 

.....................................................................

............................................................................
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Nieppe mag Mai / juin 2018 :
les avis et publications doivent être

déposés pour le 10 avril 2018.   
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Édito
Le 13 janvier dernier, à l’occasion de 
la cérémonie des vœux pour 2018, 
je nous invitais à oser, oser aller de 
l’avant, pour réaliser nos rêves, pour 
concrétiser nos projets.

Cette période de vœux terminée, cette 
conviction continue à nous animer, 
concrètement, dans la poursuite de notre action.

Et comme chaque début d’année, un point financier est né-
cessaire : le rapport d’orientation budgétaire présenté 
dernièrement, montre que nos efforts d’économie sur le 
fonctionnement des services ont permis et permettront de 
relever le défi de l’entretien de nos bâtiments publics qui en 
ont bien manqué…La sauvegarde des éléments marquants 
de notre patrimoine, la sécurité, les normes, sont autant des 
priorités avec lesquelles on ne peut transiger…

Pour autant, Nieppe Mag vous le montre régulièrement, ainsi 
que Facebook ou le site de Nieppe, les services à la population 
se poursuivent, tels les classes de neige, les services de l’en-
fance, les activités vers les aînés, le soutien aux associations, 
l’animation de la commune, parfois sur de nouvelles bases 
(nouveau directeur à l’école de musique, nouveau conseil des 
sages.)

Avec notre nouveau label « Ville active et sportive », en route 
vers la 3e fleur du label « Villes et Villages fleuris », ou que ce 
soit sur les plans urbanisme et développement économique, 
notre attractivité ne se dément pas…

2018, c’est aussi le centenaire de la fin de la Grande Guerre : 
une réflexion très largement ouverte a permis de jeter les 
contours de ce que nous allons faire pour marquer comme il 
se doit cette période qui nous mènera au 11 Novembre, jour 
anniversaire de la victoire, et de commémorer ceux qui ont  
vécu ces terribles années

Pour notre commune, l’année 2018 est bien partie !

	 	 	 	 Roger	LEMAIRE
    Maire de Nieppe



4

Travaux

Nieppe mag n°41 Mars/avril 2018

En juin 2019, l’église Saint-Martin aura été reconstruite depuis 90 ans… Au fil des années, son état général 
s’est dégradé et les travaux, naguère à envisager sont désormais indispensables et nécessaires.

L’église Saint-Martin ................................................................

Diagnostic
Suite à des chutes de pierres du clocher en 2014 et des fuites de plus en plus nombreuses décelées ces dernières années, la 
municipalité a décidé de lancer un diagnostic concernant l’état du bâtiment et plus particulièrement sur la façade (clocher).

Vitraux encrassés, oxydation des fers, vitres cassées, risque de chutes,…

Travaux 
Comme pour toute opération de cette importance, démarrage par l’installation de la base de vie du chantier, suivi du montage 
de l’échafaudage qui doit durer 1 mois et demi. 
Par la suite, s’enchaîneront les travaux concernant la maçonnerie et les pierres de taille, la charpente et son traitement, la 
couverture et les vitraux.

Coût 
Le marché de travaux conclu avec les différentes entreprises pour mener à bien ce chantier s’élève à 581 000,00 € HT

Vie quotidienne
La municipalité est très consciente de la gêne occasionnée pendant la durée des travaux,

Cette situation provisoire est inévitable pour la préservation de cet élément marquant du patrimoine communal et pouvoir 
le transmettre aux futures générations.

Pendant la durée des travaux, l’accès se fera par les entrées latérales, l’entrée principale étant condamnée, sauf cas par-
ticulier.
Merci de votre compréhension 

Ce diagnostic réalisé par le cabinet T’Kint, architecte, a per-
mis de mettre en évidence les problèmes majeurs déjà sou-
levés en 2009, concernant la couverture, les charpentes, les 
parements de pierres et les vitraux.

Couverture : contreforts abîmés, éléments de zinc en mauvais 
état, flèche en très mauvais état, écailles en béton désagré-
gées ou menaçant de tomber, terrassons en zinc vétustes,… 

Charpentes : planchers abîmés ou moisis,…

Pierres très dégradées, maçonnerie brique colonisée 
mousses et lichens, épaufrures, chapiteaux instables, et 
traces d’humidité importante,…

Glacis de contrefort abîmés

Couvertines et solins en zinc 
en mauvais état

Flèche en très mauvais état 
- Ecailles en béton désagré-

gées ou menaçant de tomber

Terrassons en zinc
vétustes et fuyards

EXTERIEURS	-	TRAVAUX	COURANTS	PROJETES	:

                  Parements très dégradés.parements en briques
- Restauration des parements en brique altérés (nettoyage, piquetage, 
rejointoiement, traitement, remaillage des fissures et relancis de brique 
en recherche.). Parement en pierre
- Restauration des deux assises en pierre au-dessus du soubassement
- Gommage et nettoyage des parements
- Reprise des colonnettes détériorées
- Restauration du soubassement
- Restauration des glacis et des chapiteaux

Réfection de la gargouille

Gommage des parements pierre

Relancis de briques
Gommage et rejointoiement des parements 
briques

Réfection des abats-sons en béton

Remplacement des couvrements en zinc

Nettoyage de la corniche
Gommage des parements en pierre

Dépose et repose des marches abîmées
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Montant estimé des travaux : 535 000 € HT (y compris équipements de cuisine et mise en conformité des 
abords du bâtiment).

La commune a souhaité se concentrer sur la restructuration et la remise aux normes de la cuisine, sans 
toutefois intervenir dans la salle de restauration adaptée à cet usage. 

Le chantier débutera en avril même si des interventions ponctuelles ont déjà eu lieu afin de préparer les 
travaux à venir, qui devraient durer jusque la fin du mois de septembre.

Pendant cette période, les repas seront fournis par un prestataire extérieur, et les agents de la ville seront 
missionnés pour la réception, le contrôle et la distribution desdits repas.

Cette nouvelle cuisine centrale permettra de préparer les repas, dans de meilleures conditions, avec le 
même personnel et une meilleure maîtrise des coûts de production.

Le foyer restaurant : 

- fonctionne 5 jours par semaine

52 semaines par an, 

- prépare 70 000 repas annuelle-
ment, 

- dessert nos écoles communales, le 
foyer-logement et les repas en por-
tage à domicile. 

Autre bâtiment du patrimoine communal en chantier cette année : le foyer restaurant.

Bâtie en 1979 la cuisine centrale nécessite d’importants travaux de réfection et une 
remise aux normes urgente.

Le foyer restaurant

La municipalité a choisi de remettre aux 
normes la cuisine centrale plutôt que dé-
léguer la fabrication des repas à une en-
treprise extérieure dans une volonté de 
garder la maîtrise des repas, pour le bien-
être des enfants et des bénéficiaires de la 
restauration municipale.
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Conseil des Sages
Les membres du nouveau conseil des Sages ont été installés 
dans leurs fonctions vendredi 23 février, en présence du maire 
Roger Lemaire et d’Etienne Leroy, adjoint délégué à la démocratie 
participative et de plusieurs autres élus. 
Des commissions seront proposées et chaque Sage aura le choix 
d’intégrer l’une ou l’autre. 
Le conseil des Sages se réunira d’ici deux mois avant de dési-
gner les nouveaux président et vice-présidente ou présidente et 
vice-président. D’ici cette nouvelle réunion, des rencontres auront 
lieu pour que différents membres puissent apprendre à mieux se 
connaître.

Centième anniversaire de l’armistice (1918-2018) 
En cette année 2018, les manifestations autour du centième anniversaire de l’armistice de la guerre 14-18 
vont se multiplier et Nieppe s’active à préparer une commémoration de cet événement survenu comme cha-
cun sait le 11 Novembre 1918.
Le monument aux morts rend hommage aux victimes civiles et militaires depuis 1928 avec la Flamande qui 
protège de sa cape la flamme du souvenir. Si la ville a perdu plus de 300 enfants aux combats ou dans les 
bombardements, elle était particulièrement sinistrée puisque seules trois maisons restaient debout et que 
toutes les autres avaient subi des bombardements durant les mois interminables de cette der des ders…
D’ores et déjà, le maire, Roger Lemaire a organisé plusieurs réunions de travail au cours desquelles élus et 
associations émettent diverses suggestions.

Différentes manifestations vont être organisées afin de rendre 
hommage aux soldats nieppois, aux victimes civiles et égale-
ment aux militaires étrangers parfois venus de très loin, cou-
chés dans les cimetières de la commune.

Pour tout renseignement ou information complémentaire ou 
si vous souhaitez apporter votre contribution : témoignages, 
prêt d’objets, documents, photos de cette période…

? Contact : communication@ville-nieppe.fr 

Voici les 24 noms des personnes formant le conseil des Sages pour la période 2018-2021 :
Odette Aernout – Claudine Alexandre – Régis Bourez – Marie-Pierre Bulteau – Jean-Luc Degeyter – Philippe 
Dekeirle – Denise Delattre – Renée Devos – Vincent Didry – Emmanuel Dollet – Hervé Dufour - Martine Leclercq 
– Nicole Leroy – Claire Lictevout – Jacques Malbranque – Nelly Papegaey – Pierre Pinchon - Hugues Repesse – 
Denis Samba – Francine Taverniers – Lucien Vanmerris – Jean-Claude Vantomme – Régine Verslype – Jocelyn 
Wallart. 

...................................................

Discours d’Etienne Leroy,
adjoint à la vie participative

Nouveaux sages et élus



7Nieppe mag n°41 Mars/avril 2018

Actualité

.................................................Bref retour  sur…la cérémonie des voeux

Au cours de l’allocution du maire,
Roger Lemaire

Magnifique prestation de Marianne, Jules et Mélody.

Samedi 13 janvier, la salle Line Renaud a accueilli la cérémonie 
de présentation des vœux. Pascal Codron, premier adjoint a eu 
l’honneur de présenter les vœux de la municipalité au premier 
magistrat. Puis la rétrospective de l’année a permis de revivre en 
images les événements nieppois de 2017. Nelly Pagegaey et Mi-
chel Vuillermet, ensuite, ont présenté successivement les vœux 
des Sages et des associations avant que le maire, Roger Lemaire, 
ne détaille les projets de la commune pour l’année 2018 et qu’en-
fin Jean-Pierre Bataille intervienne afin de conclure en évoquant 
le rôle et les missions de la CCFI.

Rapport d’orientation budgétaire

La séance du conseil municipal du 13 février a été consacrée au ROB : rapport d’orientation budgétaire, rap-
port qui doit précéder l’adoption du budget chaque année dans les collectivités. 

Les conclusions de ce rapport préconisent le maintien des dépenses de gestion courante et celles de person-
nel afin de permettre d’avoir des marges en capacité d’autofinancement malgré les futures baisses de dotation 
illustrant le désengagement de l’Etat. Les taux d’imposition ne devraient pas être relevés en 2018.

La prochaine séance de conseil a été programmée le 23 mars à 19 h pour l’étude et le vote du budget. 

Nouveau label pour Nieppe

Nieppe a décroché le label « Ville Active et Sportive » - Niveau 1 vi-
sant à valoriser la qualité de l’offre sportive et les équipements d’une 
commune.

La réflexion avait débuté en juin dernier, puis le dossier a été constitué, 
envoyé fin septembre et la réponse positive a été connue fin novembre. 
Nieppe a décroché le label avec le niveau 1.
Nieppe recense 22 associations sportives comptant plus de 2 500 adhérents, autant dire que l’offre sportive est 
variée. L’école des Sports initiée depuis quelques années, a été mise en avant, les enfants pouvant découvrir 
des sports différents pendant plusieurs semaines au cours d’une même année. Et depuis quelques années, 
les seniors profitent également de l’école (avec des cours de gym et des séances d’aqua-gym conduites par les 
animateurs de la ville).
Les équipements sportifs ont été recensés de même que les manifestations qui fédèrent plusieurs clubs.
Le 1er février, à Toulouse, Nieppe a été proclamée : « Ville active et sportive » - Niveau 1
Et maintenant ?
Une fois ce label obtenu, c’est là que tout commence, Nieppe a deux ans pour prouver qu’elle est digne de 
conserver ce label et pourquoi pas de progresser et de changer de niveau ! 

Jules, Marianne et Mélody, trois élèves de la classe de perfec-
tionnement de l’école municipale de musique ont offert au public 
trois moments de divertissement musical très appréciés et très 
applaudis comme il se doit.

..........................................................................................................................................................................
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Nommé le 1er janvier 2018 au poste de di-
recteur de l’école municipale de musique, 
Sébastien Dewière a accepté de répondre 
aux questions de Nieppe mag.

Nieppe mag : En quelques mots, pouvez-vous 
vous présenter ?

Sébastien Dewière : J’ai 37 ans, je suis né à 
Lille et suis hautboïste de formation. J’ai eu 
l’occasion d’enseigner dans tous types de 
structures (associations, écoles municipales, 
conservatoires…). Je dirige les orchestres 
d’harmonie de Villeneuve-d’Ascq et de Frelin-
ghien, ainsi que l’orchestre départemental de 
l’Allier. Je suis aussi président de l’orchestre 
des Musiciens du Nord (orchestre sympho-
nique). 

NM : Est-ce votre premier poste à responsa-
bilité ?

SD : J’ai dirigé une école de musique associa-
tive avant d’arriver à Nieppe, et comme je vous 
le disais, je suis président d’un orchestre sym-
phonique depuis 4 ans.

NM : Quelle sera votre priorité ?

SD : Développer l’école, agrandir les effectifs 
de toutes les classes, créer des ensembles 
instrumentaux (orchestre de 1er et 2e cycles). 
Organiser des master class, et avoir des 
échanges avec les classes des conservatoires 
voisins ou écoles de musique voisines ?.

NM : Quels sont les atouts de cette école ?

SD : L’école de musique de Nieppe est convi-
viale. J’aime la proximité que nous pouvons 
avoir avec les élèves, ce qui est moins évident 
dans de plus grosses structures.

NM : Combien d’élèves sont inscrits en 
2017/2018 ?

SD : 188.

NM : Quelle est la discipline (classe instru-
mentale) « préférée » par les élèves ?

SD : Les instruments comme la guitare, le pia-
no et le violon sont souvent très prisés. Cela 
dit, nous avons la chance d’avoir beaucoup de 
choix et les élèves peuvent vraiment trouver 
l’instrument qui leur conviendra le mieux.

NM : Quels sont les changements que vous 
souhaitez apporter ou que vous avez apporté 
en premier ?

SD : Je suis encore en période d’observation. 
Les changements se feront dans le temps. Ce-
pendant il n’y avait pas de bureau de direction 
dans l’établissement. Il me paraît important 
que les professeurs, les élèves et leurs parents 
sachent quand pouvoir me trouver et discuter 
avec moi. Des travaux ont donc été entrepris et 
j’aurai un bureau début mars.

NM : Le mot de la fin ?

SD : Je suis très heureux d’être là, j’ai beau-
coup d’envies et de projets. L’équipe en place 
est très enthousiaste et j’ai la chance de tra-
vailler avec des gens très compétents.

? Si vous souhaitez contacter Sébastien Dewière : ecole.musique@ville-nieppe.fr. 

Sébastien Dewière, nouveau directeur à l’école de musique



...........................................................................................................................
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L’école municipale de musique ...............................

Les locaux se situent au centre municipal d’activités 1065 rue d’Armentières, 
14 professeurs assurent chaque semaine des cours de formation instrumentale 
aux élèves de l’école.

 

Professeur Instrument Principaux jours de cours 
Philippe Capelier Percussions lundi – mercredi - samedi 
Noémie Delassus Saxophone vendredi 
Stéphanie Dereckx Hautbois jeudi 
Sarah Dupuis Piano lundi –mardi -mercredi - vendredi 
Guillaume Giraud Trompette  mercredi-vendredi-samedi 
Michel Hujeux Eveil musical vendredi 
Cathy Janquin Piano  
Philippe Paurise Cor d’harmonie lundi 
Romain Paurise Tuba samedi 
Sophie Petitcollot Violoncelle mercredi 
Jean -Sébastien Ponchel Guitare lundi - mercredi- jeudi-vendredi 
Hélène Salem Violon mardi - vendredi- samedi 
Laura Shmidt Clarinette mardi 
Julien Werquin Flûte traversière mardi 

 

Date heure instrument lieu 
samedi 17 mars  14 h Piano (Sarah Dupuis)  école de musique

 1065 rue d’Armentières
 59850 NIEPPE 

vendredi 23 mars  18 h 30 Violon      
jeudi 18 avril   18 h Piano (Cathy Janquin) 
jeudi 28 juin   19 h 2 classes de piano salle Line Renaud 

 

mercredi - vendredi

 

Professeur Instrument Principaux jours de cours 
Philippe Capelier Percussions lundi – mercredi - samedi 
Noémie Delassus Saxophone vendredi 
Stéphanie Dereckx Hautbois jeudi 
Sarah Dupuis Piano lundi –mardi -mercredi - vendredi 
Guillaume Giraud Trompette  mercredi-vendredi-samedi 
Michel Hujeux Eveil musical vendredi 
Cathy Janquin Piano  
Philippe Paurise Cor d’harmonie lundi 
Romain Paurise Tuba samedi 
Sophie Petitcollot Violoncelle mercredi 
Jean -Sébastien Ponchel Guitare lundi - mercredi- jeudi-vendredi 
Hélène Salem Violon mardi - vendredi- samedi 
Laura Shmidt Clarinette mardi 
Julien Werquin Flûte traversière mardi 

 

Date heure instrument lieu 
samedi 17 mars  14 h Piano (Sarah Dupuis)  école de musique

 1065 rue d’Armentières
 59850 NIEPPE 

vendredi 23 mars  18 h 30 Violon      
jeudi 18 avril   18 h Piano (Cathy Janquin) 
jeudi 28 juin   19 h 2 classes de piano salle Line Renaud 

 

mercredi - vendredi

Déjà, une première audition de trom-
pettes a eu lieu samedi 27 janvier avec 
Guillaume Giraud ; les élèves, pas du tout 
impressionnés, pour le final se sont asso-
ciés avec leurs « collègues » des écoles 
de musique d’Armentières et d’Houplines 
pour un final très brillant.

Auditions 2018

Autres auditions prévues
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.......................................................................................

Vœux, rois et reines en janvier au CAL

Traditionnellement, premiers à présenter les vœux dans 
la commune, les aînés du club amitié loisirs n’ont pas 
failli à leur réputation. Autre tradition, à laquelle le club 
sacrifie chaque année : la galette ! C’est ainsi que les 
heureux adhérents couronnés à l’issue de la dégustation, 
jeudi 4 janvier, ont posé pour une photo souvenir en com-
pagnie de la présidente du club, Odile Hochart.

Royalement vôtre !

Conférence Souchon/Voulzy 

Solidance : tous unis contre le cancer !

Après-midi Cabaret du COS

Jean-Jacques Defer a animé avec brio cette nouvelle 
conférence du Jeudi à l’espace culturel Maurice-Schu-
mann, le 18 janvier, en présence d’un public attentif et 
intéressé, fan de l’un ou de l’autre des artistes ou pour-
quoi pas des deux ! Rythmée par les chansons d’Alain 
Souchon et de Laurent Voulzy, l’intervention de Jean-
Jacques Defer s’est conclue par des applaudissements 
enthousiastes.

Cette cause a rassemblé de nombreuses personnes à la 
salle Line Renaud en ce dimanche 21 janvier à l’initia-
tive de l’association Dance up Nieppe et de sa présidente 
Marie-Anne Butruille. Un public jeune et motivé qui a 
dansé, a bougé, s’est lâché, emmené qu’il était, par plu-
sieurs professeurs qui se sont relayés sur scène pour 
les «entraîner» à se dépasser peut-être, et à adopter un 
mental de vainqueur…

Le Comité des œuvres sociales, présidé par Jocelyne Duez, a proposé au public 
un après-midi cabaret qui a remporté un grand succès à la salle Line Renaud, 
dimanche 28 janvier. Tino Valentino, ventriloque, a parodié nombre de chansons 
avec un humour… décapant. Les spectateurs, petits et grands, ont passé un très 
bon moment de détente en sa compagnie ! 

...........................................................

...........................................................

..............................................
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Don du sang, don de vie
Première collecte de l’année en ce 1er février. A l’image 
des collectes 2017, les donneurs n’ont pas été aussi 
nombreux que l’Amicale nieppoise le souhaitait. A l’issue, 
se tenait l’assemblée générale de l’association, présidée 
pour la première fois par Pierre Vancleenputte, élu en 
2017.

Expo David Jeronimo
Du 1er au 24 février, David Jeronimo, a exposé ses portraits et autres 
œuvres dans la galerie de l’espace culturel Maurice-Schumann. Le Maire, 
Roger Lemaire a souligné lors du vernissage que « le coup de crayon - 
du jeune artiste - est l’assurance de son talent ». Sharon Jones, Charlie 
Chaplin,… et autres croquis au fusain, pastel et crayon composaient cette 
exposition. 

Carnaval des Pompoms

................................................................................................

Nuit du Bad
Le Nieppe Badminton-club a organisé samedi 10 
février pour la 2e année consécutive la « nuit du 
bad ». Avec une ambiance particulière , des jeux de 
lumières, des couleurs fluos, de la musique d’am-
biance et des passionnés du volant qui se retrouvent 
pour une nuit à part…à la salle David Douillet. 

Bénévoles de l’association entourés par Jérémy Lenoir, adjoint

Pause bien méritée pour les 
pompoms girls mercredi 7 
février, après avoir savouré 
une délicieuse crêpe, elles ont 
pris la pose  devant l’objectif, 
avant de reprendre les entraî-
nements en vue du gala de fin 
d’année… 

    Carnaval !  

.....................................................

.....................................................................................................
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Espace culturel Maurice-Schumann

Cinéma pour les seniors 

Les prochaines séances de cinéma pour les seniors se dérouleront à la médiathèque, 
à 14 h. (Entrée libre).

mercredi 14 mars avec la présentation du film Un profil pour deux, de Stéphane Ro-
belin avec Pierre Richard, Yaniss Lespert, Fanny Valette. 

Pierre, veuf et retraité, ne sort plus de chez lui depuis deux ans. Il découvre les joies 
d’internet grâce à Alex, un jeune homme embauché par sa fille pour lui enseigner les 
rudiments de l’informatique. Sur un site de rencontre, une ravissante jeune femme, 
Flora 63, séduite par le romantisme de Pierre, lui propose un premier rendez-vous… 

.........................................................................................................................................

mercredi 11 avril avec la projection de 
Sept jours pas plus, d’Hector Cabello 
Reyes avec Benoît Poelvoorde, Alexandra 
Lamy, Pitobash.

Quel est le point commun entre une vache 
qui tombe du ciel, un quincaillier céliba-
taire et maniaque, un jeune Indien perdu, 
et une jolie normande qui aime les quin-
cailliers maniaques ?  

..............................................................................................................................................................................

Comité de lecture
Rencontres prévues
jeudis 15 mars et 12 avril
à 18 h. 

Expositions dans la galerie :
entrée libre, aux heures d’ouverture : 
Vivre en société du mardi 27 février au samedi 31 mars, prêtée par la Médiathèque 
Départementale du Nord.

Vivre en société, c’est une condition que nous partageons tous, à l’échelle de la 
famille, de l’école ou du pays. Notre société s’organise autour de règles de vie 
communes qui s’imposent à tous, au-delà des différences.

Sensibiliser les publics aux notions fondamentales de la vie en société, à son or-
ganisation, à développer des réflexes de tolérance : accepter les autres et leur 
différences… 

Jeux de société, du mardi 3 avril au samedi 28 avril avec prêt de jeux anciens par 
la Médiathèque Départementale du Nord

Les premiers jeux pratiqués en société étaient probablement des jeux d’adresse 
ou des jeux sportifs... 

L’exposition pose quelques repères historiques sur les jeux et présente différents 
types de jeux (jeux de cartes, de plateaux...) tout en montrant la diversité des fonc-
tions du jeu : 

Les jeux de société classiques (échecs, Monopoly...) voisinent avec de nouveaux 
jeux, de stratégie (Colons de Catane...), de figurines, ou bien encore de jeux de 
rôles...  

................................................

.............................................................

Jeux en famille
L’atelier sera proposé mercredis
21 mars et 18 avril à 15 h 30,
sur inscription.  

.............................................................

...............................................................................................................................
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A la découverte des cinq artistes, peintres et sculpteurs qui se feront un plaisir 
d’expliquer leur passion et leur savoir-faire le vendredi 16 de 9 h à 11 h et de 
14 h à 16 h, le samedi 17 de 14 h à 18 h et le dimanche 18 mars de 11 h à 13 h 
et de 14 h à 18 h.

14e salon de printemps au Château 

.............................................................................................................................

  

Entrée libre  

Exposition 

Château de Nieppe  

du 16 au 18 mars  
 

Vendredi 16  

9 h-11 h / 14 h-16 h 

Inauguration à 18 h 30  

Samedi 17  
14 h-18 h 

Dimanche 18 

11 h-13 h / 14 h-18 h 

14e salon de printemps 

Bruno Coquelle 

Bernard Vignoble 

Frédéric Serres 

Laurent Dumortier 

Elizabeth Bernard 

Elizabeth BERNARD, crée des œuvres gaies et lumineuses avec passion. C’est 
une personne qui aime la vie et les défis en toute simplicité, un tempérament 
fougueux qui va de l’avant. Elle travaille l’acrylique, qui s’inscrit naturellement 
dans le mouvement et se laisse guider par la couleur et la vie.

Bruno COQUELLE, travaille intensément la matière, puissante et dynamique 
principalement aux pinceaux, aux couteaux et aux truelles. S’inspirant surtout 
du monde merveilleux et des paysages, l’Artiste peint surtout des paysages de 
Bruges, du Touquet, de Grasse, d’Antibes, mais aussi des portraits.

Laurent DUMORTIER, Autodidacte, Inspiré par le monde végétal dans un premier 
temps, il a ensuite évolué vers des formes et des techniques plus complexes. L’il-
lusion qui se dégage, se rapproche parfois de l’art cinétique. Lorsqu’il se déplace dans la pièce, le spectateur 
pourra observer le tableau évoluer dans son ensemble. 

Frédéric SERRES, Nordiste autodidacte, il commence à peindre en 1990. Peintre essentiellement figuratif, il 
s’intéresse au traitement de la lumière par la complémentarité des couleurs. Son œuvre se résume à des toiles 
hautes en couleur avec une grande simplicité dans le dessin et une rudesse dans les coups de couteaux portés 
sur la toile. Il s’évade en peignant la sérénité et les mystères des bords de la Lys. Son outil est le couteau, son 
sujet la lumière, son centre d’attention le paysage.

Bernard VIGNOBLE, Architecte DPLG trouve sa source artistique il y a plus de 45 ans quand il se lance dans 
l’expression théâtrale où il se fait remarquer dans des rôles de composition. il se dirige ensuite vers des arts 
plus personnels comme la plume, l’aquarelle, la peinture à l’huile, puis vers la sculpture. 

Prochaine conférence : jeudi 22 mars 2018, à 20 h.

« Comment prévenir le burn-out et rester en bonne santé au travail ? » présen-
tée par Valérie Poubelle, psychologue du travail-psychothérapeute. 

Conférence du jeudi 

Ouverture au public : dimanche 11 mars et 25 mars et 8 et 22 avril de 15 h à 17 h au 1er étage 
du Château. L’entrée est libre. Au fil des cinq salles la petite histoire rejoint la grande.
Les siècles précédents ont façonné la ville actuelle…
Que de changements à découvrir…
De mai à septembre, le musée sera ouvert tous les dimanches de 15 h à 18 h.

Musée d’Histoire locale

Concert donné à l’église Notre-Dame par le quatuor des Flandres.

Prenez 4 jeunes talentueux concertistes, laissez libre cours à leur fan-
taisie, offrez-leur une salle à l’acoustique remarquable… et vous aurez 
un concert qui enchantera les mélomanes…

A ne pas manquer vendredi 20 avril à 20 h à l’église Notre-Dame de 
Bon-Secours. -Entrée gratuite. 

Musique au musée 

.............................................................

.............................................................

.........................................................



14 Nieppe mag n°41 Mars/avril 2018

Vie 
associative

Bons résultats au Taï Jitsu
Après les très bons résultats de la saison 
2016/2017 le Taï-Jitsu Nieppe récidive cette 
année en coupe inter départementale à La 
Chapelle-d’Armentières, le 7 janvier 2018 
avec déjà des podiums pour :

- Jérôme Langlant : 1er en séniors masculins 
(ceinture noire 3e dan et professeur du club)

- Paul Buriez : 3e en benjamins 

- Manon Delannoy : 3e en seniors  féminines

- Sébastien Buret : 4e en vétérans. 

Après la coupe régionale à Compiègne le 11 février, la coupe de France se déroulera à Istres les 30 mars et 1er 
avril. Pour cette dernière, il est à noter que Nieppe accueillera l’ensemble des compétiteurs des Hauts-de-France 
pour leur préparation. Enfin, le 20 mai, les coupes Kyu et Kata se dérouleront à La Chapelle-d’Armentières. 

Le Taï-Jitsu, est un art martial de self-défense. Le club organisera une séance porte ouverte en fin de saison 
pour faire connaitre cette discipline enrichissante et accessible à tous. 
...........................................................................................................................................................................

.................................................................................................

Changement de président au Pétanque club

Christophe Pétillon est devenu président du Pétanque club nieppois lors de la dernière as-
semblée générale du 7 janvier, le bureau ayant été renouvelé quasiment au complet. 

K’Danse
Le premier stage de danse de la saison a été très apprécié par les 30 participants chanceux dimanche 4 février 
qui ont pu s’initier au Charleston en ligne. Les boas à plumes étaient de sortie.

Charleston for ever !

..........................................................................................................................................................................

Troc plants 2018  
Les jardins ouvriers de Nieppe-Pont organiseront le Troc plants samedi 21 avril au parc du 
Château. 
Ce qui se fait naturellement, par-dessus les clôtures, entre voisins, sera pratiqué pendant une 
matinée de 9 h 30 à 12 h.

L’association accueillera jardiniers amateurs et passionnés qui pourront troquer gratuitement plantes et bou-
tures, produits de leur jardin ou de leurs balcons, tout ce qui se rapporte de près ou de loin au jardin. C’est l’oc-
casion d’échanger : expériences, anecdotes, conseils et … même sa bonne humeur !
Installation à partir de 9 h 30, l’accès est libre. Venez nombreux !
Accueil - Renseignements % 06 04 51 02 62 - 06 11 94 74 43- blog : http://jardinsouvriersdenieppepont.unblog.fr/ 

.............................................................................................

Délio Gusatto professeur à K’Danse et sa partenaire 
Isabelle avaient concocté une très jolie chorégraphie, très 
amusante à apprendre et les danseurs ont pris énormé-
ment de plaisir durant les deux heures 

Le prochain stage de danse en ligne est prévu dimanche 
8 avril de 10 h à 12 h à la salle d’éducation artistique, ave-
nue des Lilas et sera animé par Massimo, qui enseigne les 
danses de société par passion. Il proposera des danses 
latines telles que la bachata et la kizomba.

Pour tout renseignement kdansenieppe.fr ou contac-
ter Delphine Poiteau présidente kdanse.vicepresidente@
gmail.com.  
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L’association Aimata Polynésia  Maratefoai organise une soirée polynésienne 
samedi 7 avril 2018 à la salle Line Renaud.

Les danseurs et les danseuses, en costumes locaux, enchanteront le public 
avec leurs différentes chorégraphies venant des îles de Tahiti, Wallis et Futuna, 
des Tuvalus, d’Hawaï, de l’île de Pâques, etc...

A savourer sur place un repas composé d’une salade tahitienne, un plat de bami 
et un dessert gourmand. 
Réservations :  % 06 12 08 00 50.

Soirée polynésienne ..................................................................

Equipe Missions Tiers et quart monde
Date à retenir : dimanche 18 mars de 9 h à 17 h – non stop à 
la salle paroissiale (202 rue d’Armentières) – se tiendra la jour-
née Portes ouvertes – Brocante en partenariat avec les Amis des 
Pères blancs

Vente de bibelots, disques, dentelles, jouets, linge de maison, 
livres, nappes, vaisselle, etc…
Rendez-vous annuel à ne pas manquer… 

22e journée de la randonnée
Dimanche 15 avril, se déroulera la 22e journée de la ran-
donnée organisée par Nieppe je marche à Nieppe et alen-
tours. Ce sera la première manifestation du nouveau pré-
sident élu en janvier dernier, en effet, Christian Gomber 
a pris la succession de Michel Vuillermet qui a souhaité 
lever le pied…

...................................................................................................................................

9e Fête du Violon Populaire - 9 et 10 mars ..................... 

Passage de témoin entre Christian Gomber à gauche  
                                                          et Michel Vuillermet.

Comme chaque année, Envoyez Les Violons ! fête le violon lors d’un week-end en 
proposant diverses animations.

Programme 2018
- Vendredi 9 mars 

Avec liberté et subtilité, le quintet de Bruxelles Aires Tango Orchestra fait souffler 
un vent de fraîcheur sur le tango et renoue avec le sens du spectacle et l’humour 
du cabaret théâtre. Estaminet les Damoiselles.

- samedi 10 mars de 14 h à 17 h : stage de danse avec Shillelagh
Initiation aux danses des Flandres. Ouvert à tous à Nieppe, salle d’Education artis-
tique avenue des Lilas

- samedi 10 mars de 14 h à 17 h : stage de violon avec Josselin Moinet
Stage de violon tango ouvert à tous à Cric Crac Cie à Villeneuve d’Ascq

- samedi 10 mars à partir de 20 h 30 : concert d’Envoyez les violons ! suivi du bal 
animé par Clin d’œil suivi de Shillelagh
Dans une ambiance hors du temps, conviviale et festive, Shillelagh emmène spectateurs et danseurs le temps 
d’un bal pour la plus grande joie des oreilles et des jambes. Salle Line Renaud. 
Site Web : envoyezlesviolons.fr  - Contact : contact@envoyezlesviolons.fr. 
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..............................................................................................................................Pascal Robert
Un directeur commercial en temps partagé au service des PME
Parcours :
20 années passées au sein de groupes internationaux, Coca Cola, Ab-Inbev et Arc Inter-
national, m’ont permis de développer mon expertise des différents circuits de distribu-
tion et d’acquérir une formation solide en techniques de vente, stratégie commerciale, 
gestion de comptes clients et management d’équipes commerciales.
J’ai ensuite décidé de m’orienter vers un parcours de Direction Commerciale en PME 
avec pour objectif le développement commercial en France et à l’Export. Ce parcours m’a 
permis d’avoir une vision à 360° sur l’entreprise et de mieux comprendre les difficultés 
rencontrées au quotidien par le dirigeant.
Janvier 2018, je rejoins le réseau d’experts DC PILOT, 1re marque de Direction Commerciale et Marketing en 
temps partagé de France, car je suis persuadé que la plus grande réserve de croissance et d’emplois se situe 
dans le dynamisme des PME. 

Objectif : 

Mettre mes compétences et mon expérience au service des PME de la région et travailler aux côtés de leurs di-
rigeants pour :
- Définir la bonne stratégie commerciale
- Mettre en place une organisation commerciale performante
- Construire et piloter les actions commerciales les mieux adaptées aux marchés.
- Optimiser les outils de vente et de communication.

Méthodologie :
Simple et efficace, elle repose sur un diagnostic complet de la situation commerciale de l’entreprise. Celui-ci 
aboutit à un plan d’action prioritaire, co-validé avec le dirigeant, pour ensuite engager la conduite opérationnelle 
des actions décidées, tout ceci en s’adaptant à la charge de travail et au budget de l’entreprise.

Promesse :
Allier souplesse (de temps et d’argent) et compétences au profit de la performance commerciale de l’entreprise.
Principal bénéfice pour l’entreprise : 
Bénéficier de toute l’expertise et des compétences d’un directeur commercial expérimenté, la flexibilité en plus 
et sans contrainte salariale. 
DC Pilot Lille - Dunkerque 65, rue Eugène-Delacroix - 59850 Nieppe 
Nieppe, Lille, Hazebrouck, Lens, Béthune, Saint- Omer, Dunkerque. 
........................................................................................................................................................................

Nouveau ! A fleur de pot
Fanny Pecqueur et Sophia Bucholz ont repris depuis le 1er février, le 
magasin de fleurs « Stienne-Delommel » tenu depuis 40 ans par Fran-
çoise et Jean-Michel Stienne–Delommel et qu’avaient tenu avant eux 
pendant douze ans, les parents de Françoise : Simone et Roger Delom-
mel-Steyaert… 

Une tradition familiale interrompue en février 2018, mais un lien existe 
toujours puisque Fanny Pecqueur était vendeuse dans ce commerce 
depuis trois ans et qu’elle s’est associée à Sophia Bucholz qui, elle, 
était vendeuse dans le prêt-à-porter…

Fanny et Sophia ont apporté non seulement un changement d’enseigne « A fleur de pot », mais aussi et surtout 
une touche de modernité. Elles ont conservé la même qualité de fleurs, ont aéré et réaménagé le fonds de com-
merce et pratiquent surtout les mêmes prix que leurs prédecesseurs. Venant de reprendre, elles proposent une 
nouvelle collection de créations florales, de plantes vertes et fleuries, un espace cadeaux, déco, carterie et autres 
services…
A fleur de pot, artisan fleuriste horticulteur – 935 rue d’Armentières - % 03 20 48 59 57 – afleurdepot@outlook.
fr – page fb. – relais-colis.
Horaires : Du lundi au samedi de 9 h à 19 h et le dimanche de 9 h à 13 h. Livraison à domicile.
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Prochaine animation

Samedi 10 février, la première animation de l’année était « carna-
valesque » comme il se doit ! Les commerçants arboraient tous des 
costumes chatoyants et colorés et avaient invité les clients à faire de 
même… De plus, pour donner de la hauteur à la manifestation Miss 
Cantine, Tiot Dédé et Dame Nature de Bailleul avaient fait le déplace-
ment… ! Des  paniers garnis étaient mis en jeu afin de récompenser 
les plus beaux costumes !  

Conclusion de la quinzaine 
commerciale de l’ACAP

Retour sur l’animation carnaval 

La prochaine animation se déroulera samedi 31 mars avec la distribution d’œufs savou-
reux et qui va distribuer les friandises ?
Réponse : le lapin de Pâques ! 

Animations du marché

Aux Toutous toilettés
Pour couper court aux rumeurs de fermeture du salon, Yannick Bou-
linguiez tient à rassurer sa clientèle, le salon reste ouvert et accueille 
encore et toujours les toutous et les matous désireux de se faire une 
beauté…
Aux toutous toilettés - 1742 rue d’Armentières. 

Au moment des fêtes de Noël, 
pendant deux semaines, les 
clients des commerces niep-
pois ont participé à la quin-
zaine commerciale de l’ACAP. 
Vendredi 26 janvier dans les 
salons d’honneur de la mai-
rie, les lauréats des chèques 
d’une valeur de 50 € (un par 
commerce) étaient présents 
afin de recevoir leur chéquier. 

Ensuite eut lieu le tirage au sort du chéquier d’une valeur de 500 €. 
Justine Desmedt fut l’heureuse gagnante du « beau » chéquier, qui, 
lui a été remis une semaine plus tard au PMU, au Pont-de-Nieppe. 
Les chèques sont à dépenser chez les commerçants nieppois, parte-
naires de l’opération.

A noter que des places de 
cinéma avaient déjà été of-
fertes dans les différents 
commerces pendant les 
deux semaines commer-
ciales. 

..............................................

.............................................................................................................

............................................................................................................................................................................

...........................................................
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« Devoirs faits » au collège Jeanne-de-Constantinople
Le dispositif national Devoirs faits a été mis en place dès octobre au collège 
Jeanne-de-Constantinople. Avec 80 élèves inscrits, 8 adultes les encadrant, il a 
trouvé sa place !

Devoirs faits permet à des élèves volontaires de bénéficier d’une aide appro-
priée pour faire leurs devoirs, et donc mieux réussir.

Dans une salle informatique équipée d’un tableau interactif, faisant face au CDI, 
des groupes d’une dizaine d’élèves font leurs devoirs aux côtés d’un enseignant 
ou d’un assistant d’éducation et de Marie Lahaut, volontaire service civique.

 Au tableau, un élève revient sur une leçon travaillée durant la journée. 

Devoirs Faits, j’aime bien parce que lorsqu’on a une recherche à faire, on a les ordinateurs à disposition et puis je suis 
tranquille en rentrant chez moi car mes devoirs sont faits » déclare Lison en 6e A, inscrite depuis novembre.

?Un premier bilan a été réalisé au collège au cours du mois de décembre : 91 % d’élèves sont satisfaits du dispositif, 86 % 
ont envie de continuer et 95 % trouvent que l’ambiance est bonne. 

Bourse citoyenne de tutorat
Thibault Loste a commencé le 10 janvier dernier à accompagner  des collégiens dans leur sco-
larité à l’espace Ados. Les collégiens intéressés peuvent toujours s’inscrire à la mairie, service 
jeunesse. 

Marie Lahaut, 19 ans, Nieppoise, volontaire service civique au collège

« Aspirant à intégrer une formation de CAP petite enfance, je souhaitais mettre à profit mon 
temps libre en travaillant. J’ai découvert le Service Civique et me suis renseignée sur les mis-
sions proposées sur le site de l’Agence du Service Civique. J’ai pu alors découvrir que le critère 
le plus important d’un volontaire était la motivation, et je me suis engagée.

Je suis engagée dans cette mission pour une durée de 10 mois comme volontaire. Plus lar-
gement, pendant une heure, les adultes les aident dans la réalisation de leurs devoirs, qu’il 
s’agisse d’exercices écrits ou oraux.

Devoirs faits : Lors de mon entretien, la mission m’a très bien été expliquée : elle consiste à accompagner des classes 
ou des groupes d’élèves lors de déplacements liés aux projets citoyens, à s’impliquer auprès de l’équipe éducative et des 
élèves dans l’organisation de temps forts liés à la citoyenneté, à la vie périscolaire et surtout être présente avec des petits 
groupes de collégiens et les aider à apprendre une leçon, à faire un exercice, à répondre à une question…

J’ai tout de suite été intéressée car la mission me correspond tout à fait, de par ses actions sociales. De plus, elle m’est 
bénéfique, grâce à elle je suis plus sûre, plus ouverte, moins réservée et je prends sur moi-même.

Le Service Civique est, je pense, une véritable porte d’entrée pour aider à s’engager et développer des compétences (au-
tonomie, responsabilité, communication, relationnel...). »

Classe de neige
Les 89 élèves des classes de CM1 et CM2 du groupe scolaire Arthur-Cor-
nette/Roger-Salengro sont partis en classe de neige du 5 au 15 février 
au Reposoir.

Les enfants ont pu pratiquer naturellement le ski, à raison de 8 séances, 
mais également accomplir une balade en traîneau tiré par des chiens, ou 
bien encore des balades en raquettes. Côté visites, la ville de Chamonix, 
la mer de glace, le Carmel n’ont plus de secrets pour les élèves. Ils ont 
également eu l’occasion de rencontrer un tourneur sur bois et de décou-
vrir une fromagerie sans oublier de se distraire dans la neige. Chaque 
soir, une veillée était organisée (énigmes, jeux de société, défis etc.).

Un séjour bien rempli pour tous les participants qui ont profité d’un programme riche des belles découvertes et ont cer-
tainement engrangé de beaux souvenirs de ce séjour montagnard. 
La ville a versé 516,65 € par enfant au départ (soit près de 50 000 €) pour la prise
en charge de ce séjour. 

.............................................................................................................................



19Nieppe mag n°41 Mars/avril 2018

Enfance / 
Jeunesse

CVL d’hiver  
Première carte postale du CVL d’hiver organisé du 26 février au 9 
mars sur le thème des héros de BD. Les 140 enfants de 3 à 12 ans 
inscrits vont connaître deux semaines d’activités tous azimuts, ils 
seront encadrés par une douzaine d’animateurs motivés sous la di-
rection de Baptiste Wiart. 

Portes ouvertes collège Saint-Martin
Samedi 3 février, le collège Saint-Martin a ouvert ses portes aux futurs 
élèves, le thème retenu, prétexte aux animations cette année, c’était l’en-
vironnement. Comme de coutume, les profes-
seurs et les élèves avaient rivalisé d’ingéniosité 
pour mettre en évidence la vigilance à protéger 
la planète et à pratiquer la récupération de mul-
tiples objets pouvant servir à autre chose…

Ainsi, le balisage n’avait pas été réalisé en utili-
sant du papier mais en se servant de support en 
bois  ! Un arbre de Noël était formé de bouteilles 
de plastique… Recyclage quand tu nous tiens ! 

Portes ouvertes Saint-Louis/Sacré-Cœur

Samedi 10 février au matin, l’ensemble scolaire Saint-Louis/Sa-
cré-Cœur a également initié une opération « Portes ouvertes ». 
Fabienne Degove, directrice, tout en accueillant de nombreux 
visiteurs, a eu le plaisir de faire le tour du propriétaire avec le 
maire, Roger Lemaire qui a pu constater les changements in-
tervenus dans les classes maternelles de l’école du Sacré-Cœur 
et le premier magistrat a poursuivi sa visite dans les locaux de 
l’école Saint-Louis en compagnie de Maxime Heyman, membre 
de l’OGEC.

........................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................

Paysage à préserver...
Rien à jeter !

Le prochain CVL organisé par la ville pendant les vacances de printemps 
aura lieu du lundi 23 avril au vendredi 4 mai.

Les pirates s’invitent au CVL de printemps
........................................................................................................................................................................

Inscriptions : du mardi 3 au vendredi 13 avril à la mairie, service jeu-
nesse ou possibilité d’effectuer cette démarche directement par e-mail 
(contact-pja@ville-nieppe.fr ; contact-anim@ville-nieppe.fr) si votre en-
fant a déjà fréquenté un CVL pendant les vacances d’été, de Toussaint ou 
de Noël 2017 ou hiver 2018 (instructions sur le site internet de la ville).

Renseignements  % 03 20 44 33 80.

Retrouvez le planning du fonctionnement des CVL pour l’année 2018 sur 
le site internet de la ville rubrique Accueils de loisirs. 
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Etat civil
Naissances
Eva Dumont (Lille - 21/11)
Axel Deraed (Armentières - 26/11)
Lou Bourgot Vandommele (Armentières - 26/11)

Zélie Lassalle (Lille - 03/12)
Timéo Vermeersch (Lille - 11/12)
Brahim Majd (Armentières - 14/12)
Inès Tancrez (Armentières - 22/12)
Chloé Van Litsenborgh (Armentières - 26/12)
Ilyan Hadjloum (Lille - 26/12)
Livia Sanchez Aguilera (Lille - 26/12)
Souhayl Tahani (Lille - 28/12)
Soline Siedlik (Armentières - 29/12)
Enzo Pagli (Armentières - 29/12)

Amina El Alami (Armentières - 01/01)
Julia Le Pape (Armentières - 03/01)
Matthew Depoorter (Armentières - 04/01)
Anthyme Renciot (Armentières - 08/01)
Lyna Morel (Armentières - 08/01)
Alae El Baidi Bouzgarene Bouras (Armentières - 12/01)
Léo Vanuxem (Armentières - 15/01)
Iness Boudghène-Stambouli (Armentières -16/01)
Thalya Kessler (Armentières - 25/01)
Alice Traché (Armentières - 26/01)
Clara Salingue (Armentières - 29/01)

Amir Chitachi (Armentières - 01/02)
Charlie Blanpain (Armentières - 02/02)
Krystal Coisne (Armentières - 06/02)
Camille Pinte (Lille - 06/02)
Marcel Falque (Lille -06/02)

Mariage célébré à Nieppe
Denis Ameloot, agent de surveillance de la voie publique
et Sandrine Devillers, agent de maîtrise (27/01)

Décès
Danny Souchet, 59 ans (Bailleul - 26/11)
Eric Folens, 53 ans (Armentières - 06/12)
Jocelyne Bouly épouse Cucheval, 59 ans (Nieppe - 12/12)
Charles Israël, 79 ans (Nieppe - 13/12)
Marc Duvinage, 57 ans (Armentières - 17/12)
Victor Leleu, 82 ans (La Chapelle-d’Armentières - 18/12)
Christophe Tréca, 68 ans (Armentières - 18/12)
Nathalie Vanhée, 52 ans (Lille - 22/12)
Serge Lavie, 68 ans (Lomme - 23/12)
Huguette Fournier veuve Locufier, 85 ans (Lomme - 24/12)
Michel Boulinguiez, 58 ans (Nieppe - 28/12)

Les prochaines permanences de l’avocat se dérouleront sa-
medis 7 avril et 5 mai à la mairie à partir de 8 h 30 sur ren-
dez-vous pris en appelant % 03 20 38 80 00. 

Permanence

.........................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................

Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le 
mois, sont invités à se présenter à la mairie, service état 
civil afin de se faire recenser.

Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte 
d’identité et éventuellement d’un certificat de nationalité 
française.

Simonne Dussart veuve Dubois, 94 ans (Nieppe - 02/01)
Paulette Bourgeois veuve Dolphen, 80 ans (Armentières - 10/01)
Michel Desmedt, 59 ans (Bailleul - 12/01)
Nadine Saelens veuve Trenel, 61 ans (Nieppe - 14/01)
André Giles, 58 ans (Nieppe - 19/01)
Alexandre Leflon, 34 ans (Roubaix - 19/01)
Gérard Petillon, 90 ans (Armentières - 23/01)
Odette Leprêtre veuve Marécaux, 87 ans (Armentières - 26/01)
Roger Orgaer, 89 ans (Armentières - 31/01)

Jacques Carton, 83 ans (Nieppe - 01/02)
David Fontana, 59 ans (Armentières - 02/02)
Albert Lucidarme, 96 ans (Sailly-sur-la-Lys - 03/02)
Toni Peckeu, 70 ans (Nieppe - 07/02)
Mauricette Tieffry veuve Véry, 89 ans (Nieppe - 10/02)

Don du sang
Les prochaines collectes de sang de l’Etablis-
sement français du sang en partenariat avec 
l’Amicale des donneurs de sang qui auront 
lieu en 2018 se dérouleront comme suit :

Prochaines collectes de sang prévues à Nieppe
Vendredi 6 avril 15 h – 19 h foyer restaurant
Mercredi 6 juin 15 h – 19 h salle Line Renaud
Jeudi 2 août 15 h – 19 h salle Line Renaud
Jeudi 6 décembre 15 h – 19 h salle Line Renaud

.........................................................................................

.........................................................................................

.........................................................................................
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Le CLIC Flandre Lys
..............................................................................................................................................................................

Le CLIC, c’est quoi ?
C’est un Centre Local d’Information et de Coordination dédié aux personnes âgées 
ou aux personnes en situation de handicap :

- il facilite l’ouverture des droits (notamment, APA ou MDPH), dans le cadre de projets 
de maintien à domicile ou d’entrée en établissement ;

- il délivre des informations et/ou oriente vers des ressources adéquates présentes sur le territoire ;
- il organise ponctuellement des actions collectives de prévention.
Plus spécifiquement et uniquement pour les personnes âgées, le CLIC propose :
- une évaluation des besoins réalisée au domicile des personnes ;
- un accompagnement à la mise en œuvre du projet de vie, en coordination avec lesprofessionnels de santé, médico-sociaux 
et sociaux.

Communiqués de l’Union Nieppoise en faveur des personnes âgées
Thés dansants 
L’UNFPA  organise chaque mois un thé dansant, (les dates figurent au calendrier de la ville ).

Goûter de printemps
Lundi 19 mars  aura lieu à la salle Line Renaud, le Goûter de Printemps qui sera animé par l’orchestre Horizon, ou-
verture des portes à 13 h 30 et le tarif est de 6 E pour tous.

Sortie
L’UNFPA propose une sortie à Etaples et Berck-sur-Mer  vendredi 20 avril. Départ en autocar Liéfooghe Grand Tou-
risme 53 places.  
Départ place du Général-de-Gaulle à 8 h, puis passage à La Poste et au Pont de Nieppe.
10 h : - visite guidée de Mareis, puis transport au restaurant Chez Mireille à Berck-sur-Mer
- Déjeuner avec animation : menu 3 plats + boissons,1 apéritif et 1 café. 
- Après midi au Festival des cerfs-volants 
Retour à 20 h à Nieppe
Pour cette sortie le tarif est de 50 E  tout compris. 

L’Union Nieppoise en faveur des personnes âgées 
organise un voyage en autocar en Charente-Maritime

Du 15 au 22 septembre 2018 - Tarif : 775 €
Départ de Nieppe – place du Général de Gaulle

Au programme :
1 /2 journée :  Marennes cité de l’huître + le moulin des Loges
1/2 journée : Rochefort et la Corderie royale
1 journée : découverte de l’île d’Oléron en petit train
1 /2  journée  : La Rochelle : découverte pédestre du centre historique.
Soirées animées par Alain Sombret.
Acompte 400 € à la réservation  avant le 14 avril. Le solde de 375 € avant le 14 juillet  

Inscriptions : Au CCAS, tous les mercredis de 9 h 30 à 11 h 30  -  % 03 20 38 80 36.

Comment contacter le CLIC ?
L’équipe du CLIC vous renseigne par téléphone et/ou vous accueille, avec ou sans rendez-vous, dans ses locaux situés à 
Caëstre lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30, mercredi après-midi de 13 h 30 à 16 h 30.
L’équipe du CLIC assure des accueils délocalisés, uniquement sur rendez-vous, à Armentières, Bailleul, Hazebrouck et 
Merville.

Les services rendus par le CLIC sont gratuits.
Association Flandre Lys - CLIC Flandre Lys - 321 route d’Hazebrouck - 59190 Caëstre - % 03 59 26 03 20 
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Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes 
de 3500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’in-
formation générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’ex-
pression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé 
aux conseillers n’appartenant pas à la majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’oppo-
sition. Le groupe majoritaire disposera des 2/3 d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule res-
ponsabilité de leurs auteurs. 

..............................................................................................................................................................................

Vivons Nieppe ensemble
Notre ville bien gérée : Courant février, les élus ont pu débattre du rapport d’orientation budgétaire 2018, qui fait 
le point sur l’évolution des tendances en dépenses et recettes de la commune, en prévision du vote du budget fin 
mars.

Les efforts de maîtrise budgétaire appliqués par notre équipe continuent à porter leurs fruits, et même si un gros 
aléa (incident du bâtiment de l’école Suzanne-Crapet) a pu modifier la priorité des travaux.

Les dépenses, en légère baisse, sont toujours bien inférieures aux recettes, ce qui a permis de dégager des éco-
nomies de gestion équivalentes à l’année dernière.

Les dépenses d’investissements ont pu ainsi progresser, gage que les choses se font..

Les principaux investissements 2018 ont été annoncés, prioritairement la réhabilitation de nos bâtiments publics 
(pour certains, il y a urgence !) la poursuite de la mise en accessibilité des bâtiments communaux, la vidéo pro-
tection…

Nous sommes bien placés par rapport aux autres villes comparables de France.

En résumé, même s’il faut continuer à faire attention, notre équipe a su rétablir de façon pérenne la situation 
trouvée et nous nous en félicitons.

Le commerce à Nieppe : Nous avons appris avec satisfaction la venue sur la zone d’activités commerciales de 
nouvelles enseignes grand public.

Cependant, nous restons attentifs au commerce de proximité, nécessaire aux personnes qui ne peuvent pas se 
déplacer facilement, et à une convivialité de contacts dans nos quartiers. 

Place du Général-de-Gaulle, l’installation du Proxi, donne grande satisfaction aux riverains, qui trouvent là de 
quoi s’approvisionner sans devoir affronter les embarras de la route. 

Côté Pont-de-Nieppe, les gens disposaient du magasin Dia devenu Carrefour Market. Mais aujourd’hui, le doute 
s’installe, ce magasin va être lâché par sa maison-mère Carrefour, sauf à retrouver un repreneur. Et quand on 
connait les difficultés d’une reprise (exemple, la boulangerie du Pont…), on peut s’inquiéter pour tous ceux qui ont 
besoin de cette proximité ! Il y a lieu de s’activer pour éviter un nouveau désert

Dur, dur le début d’année pour le porte monnaie : Augmentation de la CSG de 1,7 point, avec pour les retraités 
des revenus diminués d’autant, augmentation des taxes carburants, surtout Diesel,  des tarifs autoroutes, du gaz, 
etc… 

Bon courage ! 
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Le défi nieppois – rassemblement bleu marine
Le premier trimestre 2018 de l’ère MACRON voit se mettre en place une politique toute entière menée au profit de la finance. 
A contrario, les augmentations de taxes de toutes sortes viennent amputer les revenus des français. Nous avons depuis 
longtemps choisi notre camp, celui de notre peuple. Nos pensées vont vers nos compatriotes les plus démunis, travailleurs 
pauvres ou privés d’emploi, retraités, qui après une vie de travail voient leurs petites pensions être encore diminuées par les 
taxes.

Au niveau municipal, l’état se désengage. Il transfère de nouvelles charges aux communes et les incite à abandonner de plus 
en plus de compétences à des intercommunalités et syndicats intercommunaux aux fonctionnements pachydermiques, donc 
coûteux. Ces structures permettent à certains élus de cumuler des fonctions rémunérées .Les économies d’échelle qu’une 
mutualisation intelligente devrait permettre de faire, ne semblent pas la priorité de ces messieurs.

Face à ces abandons de souveraineté communale, nous continuons à affirmer la nécessité d’une politique différente, qui 
permette aux élus d’exercer au nom de leurs mandants un vrai contrôle de notre argent.

Didier Lejeune, conseiller municipal FRONT NATIONAL
Notre site NIEPPE BLEU MARINE 

Pour Nieppe avec vous 
BRAVO AUX BÉNÉVOLES

Notre commune a accédé au premier niveau du Label Ville Attractive et Sportive. Nous tenons à féliciter les bénévoles des 
associations qui, par leur implication et leurs initiatives, ont permis à la ville de recevoir cette distinction. Bien que l’équipe 
municipale n’ait créé, depuis son arrivée, aucun évènement nouveau autour du sport et qu’elle n’ait à son actif aucun nouvel 
équipement, elle n’hésite pas à se mettre en avant, en oubliant que ce sont les bénévoles qu’il faut saluer. Sa seule action a 
été la baisse des subventions aux associations...

DES ÉLUS ABSENTS

Lors du Conseil Municipal du 13 février, 8 élus du groupe majoritaire sur 22 étaient absents. L’ordre du jour comprenait pour-
tant le débat sur les orientations budgétaires, moment important qui constitue la première étape de l’élaboration du budget 
et permet de rendre compte de la gestion de la ville. Les rangs de la majorité sont trop souvent clairsemés.

DES ÉLUS JAMAIS AU COURANT

Lors du Conseil Municipal de décembre, nous nous sommes étonnés de ne pas voir à l’ordre du jour le rapport de la Chambre 
Régionale des Comptes concernant le SCEPAA (piscine de l’Armentiérois) auquel participe financièrement notre ville. Sa 
présentation est obligatoire. Le Maire a répondu qu’il n’avait rien reçu. Le lendemain, la CRC a confirmé que le document 
avait été téléchargé le 3 juillet par la commune. Ce rapport a été présenté 7 mois après et nous avons souhaité obtenir plus 
de renseignements auprès des élus qui représentent notre ville au sein du SCEPAA (ils sont 4). Ils n’ont pas été capables de 
répondre. Interrogée par la Voix du Nord, la municipalité a indiqué qu’elle n’avait reçu aucune information sur ce contrôle. Ce 
rapport est pourtant passé au Comité Syndical du SCEPAA en juin 2017 où 2 élus Nieppois étaient présents !! 

BLOG : POURNIEPPE.COM  / COURRIEL : POURNIEPPE@GMAIL.COM / TÉL. : 07 68 10 47 46 

Nieppe Horizon Flandre
Du RIFIFI  dans la majorité municipale.

En France, nous avons le Roi Emmanuel 1er.  A  NIEPPE, nous avons le Roi Roger LEMAIRE 1er. Il décide seul, il ne commu-
nique pas, il n’écoute pas, il ne réponds pas aux questions qu’elles soient écrites ou orales.

Lors du dernier conseil municipal, nous avons pu constater la désertion de certains conseillers municipaux de la majorité, 8 
conseillers absents dont un sans procuration. Interrogé sur la rumeur de démission d’un conseiller municipal, le Roi Roger 
1er n’a pas souhaité répondre à notre question et il a « botté en touche ».

Interrogés en coulisses. Certains conseillers municipaux de la majorité avouent en avoir « Ras Le Bol » de n’être au courant 
de rien, de n’être pas consultés sur les grands dossiers, bref…. De faire de la figuration.

La fin de la réunion de ce conseil municipal  a été très houleuse avec une opposition socialiste qui pinaille sur des pacotilles 
et des interventions totalement stériles. Le directeur général des services a été empêché par le maire de répondre aux in-
terpellations de l’opposition socialiste et même d’un adjoint qui a été publiquement rabroué. Il n’y a plus de démocratie à 
Nieppe. Triste Triste Triste !!!!!!!!!

Vos élus Karine VAN INGHELANDT                                                                     Jean-Michel BALLOY   
 



Rendez-vous

 
 

Entrée libre  

Exposition 

Château de Nieppe  
du 16 au 18 mars  

 

Vendredi 16  
9 h-11 h / 14 h-16 h 

Inauguration à 18 h 30  
Samedi 17  
14 h-18 h 

Dimanche 18 
11 h-13 h / 14 h-18 h 

14e salon de printemps 

Bruno Coquelle 

Bernard Vignoble 

Frédéric Serres 

Laurent Dumortier 

Elizabeth Bernard 


